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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE III (<< Chambre ») du Tribunal international 

chargé de poursuivre les personnes présumées responsables de violations graves du droit 

international humanitaire commIses sur le territoire de l' ex -y ougoslavie depuis 1991 

(<< Tribunal»), 

PROPRIO MO TU, 

VU 1'« Ordonnance portant admission d'éléments de preuve relatifs au Témoin Milan Gorjanc» 

rendue à titre public par la Chambre le 14 décembre 2009 (<< Ordonnance du 14 décembre 2009 »), 

ATTENDU que s'agissant de la pièce 4D 01483 demandée en admission par les conseils de 

l'Accusé Petkovié (<< Défense Petkovié »), l'Annexe jointe à l'Ordonnance du 14 décembre 2009 

est libellée comme suit: 

«4D 01483 : Non admis à la majorité (le Témoin ne s'est pas exprimé sur l'Élément 

proposé) », 

ATTENDU que la Chambre constate à présent que la pièce 4D 01483 demandée en admission par 

la Défense Petkovié avait déjà été admise par la Chambre!, 

ATTENDU que la demande d'admission à son égard était donc sans objet, 

ATTENDU, par conséquent, que dans l'Ordonnance du 14 décembre 2009, la Chambre aurait dû 

indiquer que la demande d'admission de la pièce 4D 01483 était sans objet, 

ATTENDU qu'il convient donc de modifier le dispositif de l'Ordonnance du 14 décembre 2009 et 

de le compléter comme suit : 

«DÉCLARE SANS OBJET la demande de la Défense Petkovié en ce qui concerne 

l'Élément proposé 4D 01483 pour les motifs exposés dans l'Annexe jointe à la présente 

décision» 

ATTENDU qu'il convient également de modifier l'Annexe à l'Ordonnance du 14 décembre 2009 

comme suit: 

«4D 01483: Sans objet (Motif: Déjà admis par l'Ordonnance portant admission 

d'éléments de preuve relatifs au témoin Ivan Beneta du 7 décembre 2009) ». 

1 4D 01483 admis par l'Ordonnance portant admission d'éléments de preuve relatifs au témoin Ivan Beneta du 
7 décembre 2009. 
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PAR CES MOTIFS, 

EN APPLICATION des articles 54 et 89 du Règlement de procédure et de preuve, 

ORDONNE qu'une partie du dispositif de l'Ordonnance du 14 décembre 2009 soit modifiée et 

complétée en y insérant la mention suivante: 

ET 

«DÉCLARE SANS OBJET la demande de la Défense Petkovié en ce qui concerne 

l'Élément proposé 4D 01483 pour les motifs exposés dans l'Annexe jointe à la présente 

décision» 

ORDONNE que l'Annexe à l'Ordonnance du 14 décembre 2009 concernant la pièce 4D 01483 soit 

modifiée comme suit : 

«4D 01483: Sans objet (Motif: Déjà admis par l'Ordonnance portant admission 

d'éléments de preuve relatifs au témoin Ivan Beneta du 7 décembre 2009) ». 

Fait en anglais et en français, la version en français faisant foi. 

Le 21 janvier 2010 

La Haye (Pays-Bas) 
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Président de la Chambre 
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